
Départ du P.R. 
Calonne-sur-la-Lys 
- Parking de la Mairie, Rue 
du Bois

Longueur : 
9,500 km

Durée : 
2h30

Balisage :  ®

Sentier labellisé par la 
FFRandonnée

Les Herbes Folles

Sen
tier

 de randonnée pédestre

Calonne-sur-la-Lys fait partie du canton de Lillers. 
Situé à 16 mètres d’altitude et voisin des communes 
de Merville et Saint-Floris. 1611 habitants résident 
dans la commune sur une superficie de 1 100 hec-
tares

1. Départ du parking de la Mairie, « Rue du Bois », 
nommé autrefois rue du Pire, prendre à droite et continuer sur le 

même trottoir jusqu’à l’intersection avec la 
rue des vaches.

2.  Entrez dans « la Haute Rue des Va-
ches » et après l’intersection avec « la Basse 
rue », prenez le premier chemin sur la gau-
che. Continuez votre chemin en passant par 

le chemin dit « la cheminée ».

3.  Au bout de ce sentier, prenez à droite, « la 
Pierre au Beurre ».

Au XVIème siècle, la principale culture était le lin, 
aujourd’hui, les terres de la commune sont idéales 
pour la culture du lingot du Nord, du blé, du maïs 
et de la betterave.
La Foire aux Lingots du Nord est organisée par le 
Comité des Fêtes le 1er dimanche d’octobre. 

Avant d’arriver à la mairie, vous pouvez voir la chapelle de 
reconnaissance au Sacré Cœur de Jésus.

Une célébrité Calonnoise : Robert Gaguin
Né à Calonne-sur-la-Lys en 1423, il mourut  en 1502. Ce poéte et historien 
fût employé par les rois Charles VIII et Louis XII pour mener des négociations 
difficiles.

 Cardères   Massettes 
 

  Tanaisie commune              

Renseignements : 	 Office	de	Tourisme	du	Pays	de	la	Lys	Romane
 Tél. 03 21 25 26 71Sentier aménagé par la 

Communauté Artois-Lys

Cofinancé	par	le	programme	européen	
Feder Interreg IV

«Région de la Lys, de la source à l’embouchure».



Prenez le chemin de terre à droite « la Voie Tailly » pour rejoindre 
« la Haute Rue ». 

4. Arrivé sur « la Haute Rue des Vaches » virez à gauche et suivez 
le premier chemin à droite dit « Rue de la Brasserie ». 
Au bout de ce chemin, continuez votre route sur la droite pour 
entrer dans « la Basse Rue des Vaches ».

5. Tournez à gauche dans « la Neuve Voie », vous passerez un pre-
mier pont où coule Le grand Nocq. 

Le Grand Nocq est une petite rivière qui vient du côté de Mont-
Bernenchon et se jette dans la Clarence. Puis au bout de cette 
rue, à l’angle avec la « Rue de Robecq », traversez le pont de la 
Clarence.

La Clarence a une longueur de 42 kms, elle se jette 
dans la Lys à Merville.
Les Saules têtards et haies naturelles sont présents aux 
bords de nos cours d’eau. Les hérons cendrés, martin 
pécheur, canards, buses, aigrettes, chouettes, Grand 
Duc et Cygnes sont aussi visibles sur nos rivières. 

Traversez prudemment la rue et suivre « la Rue de Ro-
becq » par la gauche. Prenez le chemin de terre à droite nommé 
« la Voie Durand ». 
Au bout de celle-ci, tournez à droite pour rejoindre la route de 
Saint-Floris.
A l’intersection de la rue Saint-Floris et la rue Mouton, une aire de 
repos est à votre disposition.

6 . Suivre la route en prenant la rue à sens unique dit « la Rue 
Mouton ». 
Puis tournez à droite en suivant « la Voie Cohette » 
puis « la Rue Basse ». 
Vous arrivez dans « la Rue des Près de Mincques » 
et passez devant le bureau de poste de Calonne. 
De nouveau, traversez le pont de la Clarence avant 
d’arriver à la place. 
En continuant tout droit, vous rejoignez « la Rue 
du Bois », en passant devant l’église, les salles 
communales, les écoles, la mairie et la bibliothèque.
L’église Saint-Omer :
Durant la première guerre mondiale, on abattit le clocher de 
l’église pour que les avions bombardiers puissent atterrir sur les 
pistes situées sur Merville.
Un espace de jeux est disponible dans le parc derrière la salle « les 
Saules ».

Quelques règles de bonne conduite !
Evitez de piétiner prairies et récoltes, d’exciter les animaux en pâturage.
Pensez à ramener les déchets du pique-nique.
Prenez le temps de parler avec les gens.
Restez courtois et respectez les autres.
EN	CAS	DE	DEGRADATION	sur	le	sentier	(flèche	arrachée...)	veuillez	si-
gnaler le problème constaté (en donnant le code pieu, ex : Na 1 du site 
concerné)	à	la	Communauté	Artois-Lys	-	03	21	54	60	70.

Continuité
du sentier

Changement
de direction

Mauvaise
direction

GR®

GR de Pays®
PR®

Restez prudent en période
de chasse entre 9h / 17h00.

Contactez les mairies concernés.SC
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Comité de Randonnée Pédestre
Rue Jean Bart - Angres
Tél. : 03 21 72 67 33

NORD


